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ANNEXE 1 – CONDITIONS GÉNÉRALES 
« Contrat de services professionnels » 

 
 
1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 

 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les 
lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat et 
en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 

 
 
2. RESPONSABILITÉ DU COMMISSAIRE 

 
Le Commissaire s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
prestataire de services contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute 
poursuite et toute autre procédure pris par un tiers en raison de dommages causés par 
le prestataire de services dans le cadre de l’exécution du contrat, sauf ceux résultant de 
la faute lourde de ce dernier. 

 
 
3. RÉSILIATION 

 
3.1 Le Commissaire se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs 

suivants : 
 
a) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, 

conditions ou obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
 
b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce 

soit, y compris en raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 
 
c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou 

trompeurs ou lui a fait de fausses représentations. 
 

Pour ce faire, le Commissaire adresse un avis écrit de résiliation au prestataire 
de services énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation 
prévu au paragraphe a), le prestataire de services devra remédier au défaut 
énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi ce contrat sera 
automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration de 
ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe b) ou c), la 
résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de 
l’avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes 
représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation 
du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ni 
indemnité que ce soit, et ce, à la condition qu’il remette au Commissaire tous les 
travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le prestataire de services 
avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son entier. 
 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages 
subis par le Commissaire du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra 
notamment assumer toute augmentation du coût du contrat pour le Commissaire. 

 
3.2 Le Commissaire se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit 

nécessaire pour lui de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, le Commissaire doit adresser un avis écrit de résiliation au 
prestataire de services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la 
réception de cet avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes 
représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du 
contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou 
indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la 
perte de tous profits escomptés. 
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4. CESSION DE CONTRAT 

 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, 
être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation du Commissaire. 

 
 
5. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE  

 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris 
tous les accessoires tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété 
entière et exclusive du Commissaire qui pourra en disposer à son gré. 

 
 

6. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ  
 

Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et 
payés par le Commissaire à la lutte contre la corruption avec les deniers publics pour 
son utilisation propre et sont assujettis aux taxes de vente applicables (taxe de vente du 
Québec (TVQ) et taxe sur les produits et services (TPS) ou, le cas échéant, taxe de 
vente harmonisée (TVH)) et, par conséquent, ces taxes doivent être facturées. 

 
 
7. REMBOURSEMENT DE LA DETTE FISCALE 

 
L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) et l’article 53 de la 
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque 
le prestataire de services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale 
ou alimentaire. Ainsi, le Commissaire acquéreur pourra transmettre tout ou partie du 
montant payable en vertu du présent contrat à l’Agence du Revenu du Québec, à sa 
demande, afin que ce montant soit affecté au paiement de cette dette. 

 
 
8. CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt 
propre, soit d’autres intérêts versus l’intérêt du Commissaire. Si une telle situation se 
présente ou est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit 
immédiatement en informer le Commissaire qui pourra, à sa seule discrétion, émettre 
une directive indiquant au prestataire de services comment remédier à ce conflit 
d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou 
l’application du contrat. 
 

 
9. CONFIDENTIALITÉ 

 
Le prestataire de services s’engage à ne révéler ni faire connaitre, sans y être dûment 
autorisé par le Commissaire, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports 
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 
connaissance dans l’exécution du contrat. 

 
 
10. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 

 
11.1 Définitions 

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne 
physique et qui permet de l’identifier. 

« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti 
d’une ou de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un 
renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur 
les négociations entre organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de 
la justice et la sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques 
ou sur la vérification. 
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11.2 Le prestataire de services s’engage envers le Commissaire à respecter chacune 
des dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels 
ci-dessous énumérées; que ces renseignements lui soient communiqués dans le 
cadre de la réalisation de ce contrat ou soient générés à l’occasion de sa 
réalisation. 

 
1) Ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le 

consentement de la personne concernée, à qui que ce soit, sauf dans le 
cadre d’un sous-contrat et selon les modalités prévues au paragraphe 14). 

 
2) Soumettre à l’approbation du Commissaire le formulaire de consentement à 

la communication de renseignements personnels de la personne 
concernée. 

 
3) Utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du 

contrat. 
 
4) Recueillir un renseignement personnel au nom du Commissaire, dans les 

seuls cas où cela est nécessaire à la réalisation du contrat, et informer 
préalablement toute personne visée par cette cueillette de l’usage auquel 
ce renseignement est destiné, ainsi que des autres éléments mentionnés à 
l’article 65 de la Loi sur l’accès. 

 
5) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité 

des renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la 
réalisation du contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à 
l’annexe 2 – Engagement de confidentialité, jointe au présent document. 

 
6) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 

renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les 
retournant au Commissaire dans les 30 jours suivant la fin du contrat et 
remettre au Commissaire une confirmation qu’il a retourné tous ces 
documents. 

 
7) Informer, dans les plus brefs délais, le Commissaire de tout manquement 

aux obligations prévues aux présentes dispositions ou de tout événement 
pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des 
renseignements personnels ou confidentiels. 

 
8) Fournir, à la demande du Commissaire, toute l’information pertinente au 

sujet de la protection des renseignements personnels et confidentiels et 
donner accès, à toute personne désignée par le Commissaire, à la 
documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux physiques relatifs 
au contrat afin de s’assurer du respect des présentes dispositions. 

 
9) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information 

définis par le Commissaire. 
 
10) Obtenir l’autorisation écrite du Commissaire avant de communiquer ou de 

transférer quelque donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors 
du Québec. 

 
11) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou 

confidentiels lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. 
Ces renseignements doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement 
ou être protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. Si les 
renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par 
télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est 
habilité à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la 
protection de ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir 
entre elles de tout autre moyen, telle la remise en mains propres, la 
messagerie ou la poste recommandée en indiquant toujours sur 
l’enveloppe la mention « personnel et confidentiel ». 

 
11.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services des 

obligations et engagement relatifs à la protection des renseignements personnels 
et confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent 
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notamment, mais non limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 
64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164. 

 
La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels peut être consultée à l’adresse suivante : 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-2.1 
 
 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/A-2.1
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